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Le mystérieux assassinat 
de Bailleul-sire-Berthould 

L'ENQUETE SERAIT SUR LE POINT 
D'ENTRER DANS UNE PHASE 

NOUVELLJL ET UNE PISTE 
SÉRIEUSE SERAIT SUIVIE 

La vive émotion causée par l'abominable 
gttasttnet où Mme Pigache-Dumont tomba 
MOUS les camp» affreux de ton loche agresseur 
n'est pas encore calmée à Batlleul-sire-
B'Tthouid -

Les nombreuses allées et venues des ins
pecteur» de la brigade mobile, oui vont de 
•porte en morte en quête de tèmoionaoes .- des 
gendarmes. qui sillonnent les routes, arrê
tent les suspects, excitent une large curiosité 
de la part des habitant* qui s'efforcent par 
des indication» Sérieuses d'orienter les re
cherches et à rendre moin* pénible la tdche 
de M Pevrousère. commissaire de la brigade 
mobile, et de te* inspecteur* Faissat et 
Mariant. 

UN OUVRIER AGRICOLE ARRETE 
Un eoap de téléphone annonça hier qu'un 

ouvrier agricole venait d'être arrête à Vitry-
en-Artois. Votai comment les choses se sont 
passées, l'état de l'enquête permettant main
tenant de raconter l'affaire dans ses détails : 

Le lendemain du crime, on cultivateur de 
Brebieres, M. Joseph Sarrazin. reçut la vi
site d'un individu minable, qui excita sa 
pitrt. Le cultivateur le réconforta, lui donna 
à manger et le conduisit dans un de ses 
champs pour biner las betteraves. A midi, . 
l 'homme vint manger, et M. Sarrazin luii 
avança otnq francs sur son salaire pour s a -
cheter du tabac, puis l'ouvrier repartit nour 
les champs Mais, déjà fatigué, il ne reprit 
pL le travail, et"laissant là binette et bette-» 
rnves partit dans la direction de Douai. Le 
soir. M. Sarrazin remarqua que son ouvrier 
provisoire avait laissé dans la cour ses vieux 
souliers ; ce n'était pas une distraction : il y 
avait substitué une paire de brodequins neufs 
rangés dans la remise, et en même temps 
avait disparu une pipe. 

Le voleur avait laissé en compensation, un 
vieux vestcn accroché dans la remise. 

Le lendemain M. Sarrazin raconta I affaire 
au garde charrpètre de Brebieres M. Léonce 
Wartinace. Puis, à midi, apprenant que son 
•voleur était revenu dans la commune, où II 
buvait une chope au cabaret FUMette il en avisa 
le garde qui vint l'interpeller et en présence 
de M. Marunag*. le vagabond restitua à leur 
propriétaire les brodequins et affirma qu il 
•n'avait jamais entendu parler de la pipe en 
fcois, le deuxième objet du délit. M. Sarrazin, 
satisfait ne porta pas plainte. 

Mais. M. Marttnage. obéissant sa consigne, 
alla avertir la gendarmerie de Vrtry et le gen
darme Lenglen. se mit à la recherche du vaga
bond qui fut trouvé à Vrtry rue de la Grande 
Chapelle. L'homme le prit de haut,: 

— « Je ne suis pas un voleur, j ai remis les 
souliers que j'avais inoles. Je ne vous suivra» 
pas. Je me ferai plutôt traîner ». 

Puis il se mit à injurier le gendarme. 
U n'en fut pas moins emmené a la caserne, 

©û. touillé. Il fut trouvé porteur d'une faible 
somme de menue monnaie. 

Cest un sieur Gaston Cuvi 111er, 42 ans, domes
tique de terme sans domicile fixe, originaire 
de Herly ;Pas-de-Calais). 

U a déclaré après avoir reconnu les faits qui 
*ii étaient reprochés, qu'il était allé ensuite à 
Douai au bureau de placement pour chercher 
un emploi stable. Mais le gendarme Lenglen ne 
voulut pas le laisser repartir sans lui parler du 
crime &sBailleul-sire-Berthould. Fait curieux il 
déclara d'abord qu'il était allé lundi à BaïUeul. 
puis I se rétracta. Autre fait qui ne manqua pas 
Se retenir l'attention des gendarmes : il man
quait S son gilet un bouton noir presque sem
blable a celui que les enquêteurs avaient retrou
v é dans la salie à manger de Mme Vve Piaache. 

C'est ainsi que le jour du crime, a 18 heures, 
H avait tenté de s'embaucher chez un cultiva
teur de Fresnes-les-Montauban, M. Victor L...., 
et il avait couché au violon municipal de cette 
commune. Or, il est facile à quelqu'un qui se 
trouvait à midi a Bailleul. étant donnée la dis
tance qui sépare les deux communes, de gagner 
a pieds Fresnes pour s'y trouver à 18 heures. 

D'autre part, dans le veston q u t aweH aban
donné on a trouvé un carnet de poche sur lequel 
il avait iriser* «ai emploi du temps assez em-
brouilK. ce qui para» assez étonnant a» pee-
mier abord, t e vêtement a été saisi. 

CuvUUer qui fait, pour l'instant, l'objet d'un 
procès-verbal pour outrages à la gendârmerte, 
« é t é arrêté et déteré au Parquet d'Arras qui r"a 
tait éorouer a St-Ntoaise. 

Le commissaire Beyrousêre. averti de l'affaire, 
envoya immédiatement un de ses lieutenexite, 
H Atariarri, à la prison, où il prit un bouton du 
srilet. qui a été comparé hier à midi, au cours 
d'une expertise a laquelle participeit M. Fraisât, 
inspecteur principal, spécialiste de ce genre de 
recherches, au bouton saisi sur les lieux du cri
me, et il a été reconnu que les deux boutons 
n'étaient pas exactement identiques et la piste 
a été abandonnée En ce oui concerne les taches 
de sang et les coups dont CuvlUier a la face 
marquée, le vagabond en a donné la provenance 
et ce fut reconnu exact. 

L'ENQUETE ENTRERA-T-ELLE 
DANS UNE PHASE NOUVELLE ? 

En dernière heure nous apprenons que les ac
tifs enquêteurs qui ont enquêté une partie de ••% 
nuit dernière au sujet de gens suspects, sem
blaient avoir trouvé une piste plus sérieuse. Sans 
doute t'enquite va entrer dans une phase -ou-
velle. 

Les fils de la victime ont quitté Bailleul pour 
se rendre à Saint-Pol chez leur frère. M. Mac-
quet. Isa maison de la pauvre Mme Pigache est 
ainsi abandonnée. — A. T. 
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14.408 VICTIMES D'ACCIDENTS DE 
MINES EN ANGLETERRE, EN 1927 
M. Fisher, Inspecteur médical des Mines, 

parlant à Blackpool, a déclaré qu'en 1927. le 
nombre des tués dans les mines en Angle
terre s'est élevé a 1.128 et qu'il y a eu 
13.880 blessés. 
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DÉPÔTS : a LA MADELEINE, 46, r. Fontaine. 
— à TOURCOING, 79, rue du Haze. 

La condamnation 
de Charles Mestorino 

(SU.TE DE LA PREMIERS PAGE; 

P o i s , il évoque la s c è n e du meurtre : 
« Pitié, s'écrie Truphème, Suzanne, pi

t ié 1 On ne tue p a s un h o m m e pour cent 
mil le francs ! » Ah ! ce cri, il est entré dans 
v o s consc iences et vous n e t'oublierez plus. 
C e s t l'appel suprême du pauvre Truphème 
à votre justice. Et, dix minutes p lus tard, 
penché s u r la victime. Mestorino la dé
pouille. 

n Geste impulsif, explique Mestorino, p a r . 
lant du crime. Al lons donc, la mort fut 
lente et l es supplicat ions de la v ict ime n'ont 
pas arrêté l 'œuvre d e l 'assass in . Le vol es t 
le mobile prémédité du cr ime et, par c o n s é 
quent, le cr ime était prémédité, car il ne 
pouvait y avo ir de vol s a n s crime. 

» Quel verdict al lez-vous rendre, MM. l e s 
jurés ? Quatre quest ions v o u s sont posées 
1° Mestorino est-il coupable d'homicide vo
lontaire î 2» Le cr ime fut-il prémédité ? 
3° Y a-t-il eu vol ; le vol a-t-il été l'objet e t la 
c a u s e du cr ime ? «• Mestorino a-t-il com
mis on vol au préjudice de Truphème ? 

» Je vous demande d e répondre oui & 
toutes l e s ques t ions e t d'écarter les c ircons
tances at ténuantes , c a r il n'y en a pas 

» Mes paroles sont graves . Je prends m a 
responsabil ité . C'est la peine capitale, c'est 
la mort que je demande. Nous s o m m e s ici. 
vous e t moi, les serv i teurs de la lot Nous 
ne saurions rejeter une peine qu'elle pré
voit. J'ai fait tout mon devoir, v o s cons
c iences vous dicteront le vôtre. Elevez vos 
c œ u r s a ta hauteur de la miss ion que la 
soc iété vous a confiée. Punissez l 'assass inat 
et prévenez le cr ime ». (Longue sensation). 

L ' A V O C A T D E L ' A C C U S E R E C L A M E 
L E S C I R C O N S T A N C E S A T T É N U A N T E S 

LE PRESIDENT. — La parole es t a u dé
fenseur de Mestorino. .'Mouvement). 

M» Raymond HUBERT. — Je v i e n s d'en
tendre l'appel a la mort, l'appel à i 'écha-
faud. On vous conv ie à m e n e r cet h o m m e 
à cette s inistre machine , au pied de laquelle 
chacun devrait cracher a v e c d é g o û t 

M* Raymond Hubert tire ensuite argu
ment d e s lacunes de l'instruction. 

« Mestorino avai t vendu la bague et n e 
pouvait payer la traite, dit-il, et ce fut îa 
c a u s e de la bagarre. Ah ! l es témoins, !es 
témoins qui avaient menti et qui sont venus 
la. suant la peur d'être arrêtés , pour rap-
porter Tes dernières paroles de Truphème, 
des paroles qu'on leur avait soufflées ». 

Puis le défenseur de Mestorino s'attache 
a détruire l'argument de la préméditation. 

« Il a ag i c o m m e un fou. dit-il, pendant le 
crime, après le cr ime ». 

Enfin, il s 'écrie : « Réfléchissez, MM. les 
jurés, répondez oui h 1» seule première 
question et accordez les c irconstances atté
nuantes. Il regrette, n e s o y e z pas impitoya
bles. Autrement, quelle peine réserverez-
vous au. vra is cr imine ls r 

» Ah I MM. les jurés, si vous dressez de 
vos m a i n s I'échafaud. v o u s ne serez pas là 
au matin blême. Ne faites pas cette c h o s e 
révoltante, si terrible. Mestorino s'en ira 
pour ne plus revenir. Sa femme, fj ne la 
verra plus et ce sera la véritable expiation. 
Ne dressez pas l'échafand, n 'assass inez p a s 
un homme, vous auss i ». 

*f P I T I É » I M P L O R E M E S T O R I N O 
Mestorino se lève, soupire : « Messieurs les 

Jurés, pttié ! « Puis , comme il se laisse tom
ber sur son -banc, on entend : « Pardon t 
Pardon t ». Et l'accusé cache son visage dans 
son mouchoir. On ne voit plus que ses épau
les, secouées de sanglots. 

A 15 heures 10, les Jurés entrent e n déli
bération. 

• V O U S N ' Ê T E S P A S C O N D A M N É 
A MOU 11 » 

Le verdict est rendu après cinquante minu
tes de délibération, devant une foule énorme 
que dresse la curiosité. 

Le président du jury. — La réponse est 
« oui », à la majorité, aux quatre questions. 
A la majorité. U y a des circonstances atté
nuantes. 

MESTORINO EST DONC CONDAMNE AUX 
TRAVAUX FORCES A PERPETUITE. 

Le président. — Faites entrer l'accusé. 
Voici Mestorino, tête basse, qui heurte aux 

murs en chancelant. 
M* Raymond Hubert lui glisse a 1 oreille : 

« Vous n'êtes pas condamné à mort I ». Puis 
parlant sur l'application de la peine, il 
demande la Cour de suivre l e Jury dans la 
voie de l'indulgence. 

— Je demande à la Cour de la pitié », 
ajoute Mestorino 

La parole est à la partie civile. 
M» Bourgeoin-Dumonteil, d'une voix vi

brante: < Je parle en avocat d'affaires civiles, 
au nom de la veuve de Truphème. Mestorino 
a son moratoire. N'en parlons plus. Je 
m'adresse à tous ses témoins qui sont venus 
affirmer le crédit de Mestorino. Je m'adresse 
à eux et je leur dis : payez maintenant. Vous 
devez comprendre qu'il vous reste un devoir 
à accomplir. Payez les IOO.UOO francs que 
demande la veuve, dont votre ami a tué le 
seul soutien. » (Sensation.) 

Un avoué, au nom du père de Truphème, 
de sa mère, de Mme Van Severen patronne 
de la victime, et de M. Soester qui employait 
également Truphème. réclame pour les 
parents 30.000 francs de dommages-intérêts : 
pour Mme Van Severen, le -emboursement 
des pierres que portait Truphème, t pour 
M. soester : 35.000 francs de dommages-
intérêts. 

La Cour se retire pour délibérer. 
Mestorino, dans son box, redresse légère

ment la tète. H semble avoir recouvré quel
que calme. 

M E S T O R I N O S O U R I T . . . 
Après dix minutes environ de suspension, 

le président Mangln-Boquet donne lecture 
de l'arrêt condamnant Mestorino à la peine 
que l'on sait, c'est-à-dire : au bagne perpétuel 
et accordant a la partie civile tous les dom
mages demandés. 

L'audience est ensuite levée, pendant que 
l'on emmène le condamné, qui relève main-

Un campement hindou Après le double 
aux portes de Lille 

(SUITE DE LA PREMIERE PAQE) 

Sur la ligure, sur les m a n u de oas femmes, 
11 nous est donné da voir des tatouages les 
plus étranges ; ce sont les marques frap
pantes, nous dit-on, du « rang » et de la 
« noblesse » de celles qui les portent, car 
cette tribu de « Sunnites », bien que faisant 
preuve de civilisation, a conservé ses tradl 
tions séculaires. 

L'étrange et charmante Jeune fille qui nous 
parle, en « français », explique, avec quel
ques difficultés néanmoins, que le chef et se* 
frères sont partis il v a plusieurs joui» déjà, 
à travers la campagne, vendre des étoffes, 
tapis et châles de fantaisie, dont elle montre 
fièrement un spécimen. 

cette même Jeune « l ie , interprète de la 
tribu, heureuse de l'intérêt que nous parais
sons lui porter, et plus confiant» depui* un 
quart d heure que nous lui causons amica
lement, nous conduit alors, vers la seconds 
tente et très « galamment » nous invite a 
y prendre le thé en sa compagnie. Joignant 
le geste & la parole, cette • beauté hindoue • 
plonge I unique gobelet d étaio dans ie « ré
cipient a tout taire • et nous le tend en 
1 accompagnant d'un sourire découvrant une 
merveilleuse rangée de perles, invitation que 
nous déclinons d'ailleurs... notre estomac 
difficile ne pouvant supporter le thé I 

Elle nous raconte alors que la tribu, après 
avoir traversé Budapest. Berlin. Bruxelles, 
est arrivé & Lille, où elle compte encore de
meurer une huitaine. Jusqu'au Jour où le 
chef, rentré, donnera l'ordre du départ pour 
une destination inconnue. 

Car Ils sont d'éternels voyageurs, ces gens 
dont la vie se poursuit monotone au rythme 
lent des saisons. 

Ces réprouvés des campagnes, ces < sor
ciers • honnis des chiens de garde et des 
maîtres fortunés, passent leur vie ainsi . 
Tandis que les • hommes • sont partis à la 
recherche du client, les femmes, le nez percé 
des traces de l 'anneau, vêtues à peine de 
« loques », quelquefois recouvertes d'un long 
manteau sombre qui leur tombe tusqu'à 
terre, mendient, disent l'avenir et flânent, 
tandis que les gosses courent les rues récla
mant avec insistance du passant auquel Us 
s'accrochent avec insistance : a n sou , u n 
sou Mossieu ». R. L. 

CHAPEAUX ABBAYE * —ÏTSSfiZ 

L'enfant martyr 
d e V i e u x - C o n d é 

L T N S T R U C n O N D E C E T T E A F F A I R E 
T O U C H E A S A F I N 

L'épilogue de cette triste affaire toucha a 
sa fin, et les époux Gilquain-Poulain, de 
Vieux-Condé, à qui on reproche d'avoir, faute 
de soins, provoqué la mort de leur f*ls Jean, 
comparaîtront bientôt devant la Justice. 

M. Franquevil'e, juge, chargé de l'Instruc
tion de cette affaire a entendu, vendredi 
après-midi dans son cabinet, une douzaine 
de témoins parmi lesquels M. Emile Lalisse, 
directeur d'école à Vieux-Condé et Mlle Jean
ne Van Cauwelaert, institutrice à l'école libre 
de Vieux-Condé, domiciliée à Fresnes. 

Tous ces témoins confirmèrent les décla
rations qu'Us avaient faites précédemment a 
la gendarmerie où à M. Maximin, commis
saire de police, à Condé-sur-1'Escaut r d'après 
eux, la mort du Jeune Jean GUquain, est due 
au manque de soins. 

LE « SOUTHERN CROSS » S T S T 
ENVOLÉ VERS L'AUSTRALIE 

On mande de Suva, que le < Southern 
Cross • est parti à 14 h. 52. Il a survolé Suva 
à 15 h. 40, se dirigeant vers l 'Ouest 

Pourquoi np pas noter, aujour
d'hui l'adresse qui demain, peut 
vous être utile? 

Consultez chaque four les PETI* 
TES ANNONCES du M Réveil du 
Nord \ 

tenant un peu plus la tête et sourit vague
ment. 

La sortie des Assises s'effectue sans inci
dent ; longtemps encore après la lecture de 
l'arrêt, les gens discutent avec passion aux 
alentours du Palais de JusUce le verdict qui 
vient d'être rendu. 

O / t o c ? * > / « « ? 'Co^o^^cx^ -*C 

* > 42plus* rt&iiPPLrsant <el le pàu/* demandépour legoûte*<<J*slnfànL/> 

La femme de l'assassin a-t-e'.le 
tenté de s'empoisonner ? 

Pendant la dernière audience, on apprit 
soudain que Mme Mestorino, femme de l a c . 
cusé, étai tombée évanouie. 

Le docteur Paul et les docteurs du Palais 
se sont rendus auprès d'elle. 

Comme l'évanouissement se prolongs, on 
se demande si l'on ne t trouve pas en pré
sence d'une tentative d'empoisonnement. 

Dans la soirée on apprend que Mme Mesto
rino, toujours plongée dans le somme» A la 
suite de l'absorption de véronal, a été trans-

Sortée à r Hôtel-Dieu. Son état n'inspire pas 
'inquiétude. 

Arrestation de •«•• S. Gbarnanx 
DEUX BIJOUTIERS INCULPES 

DE RECEL DE BIJOUX 
Après le prononcé du verdict condamnant 

Mestorino aux travaux forcés à perpétuité, te 
Procureur général M. Donat Guigue, a lait appeler 
auprès de lui M. Mangin-Bocquef, président des 
Assises et ses deux assesseurs MM. Bacquart et 
Fredin. 

Après cette conférence, le Procureur a décidé 
d'ouvrir une information contre Mu« Suzanne 
Cbarnaux, belle sœur de Mestorino qui a été 
inculpée de recel de cadavre et de recel de 
bijoux. 

M. l'eyre, (uge d'instruction, chargé de cette 
information, a lancé contre M"* Cbarnaux un 
mandat d'amener qui a été remis à ta police 
judiciaire. 

En> outre, ont été inculpés de recel de bitoux 
MM. Garnier et PnschoUki. bijoutier», qui ont 
acheté à Mestorino à la date du 10 et à celle du 
13 mars deux bagues, l'une de 4.000 francs, 
l'autre de 10.000 francs provenant de l'assassinat 
de Truphème. 

MU» Suzanne Charnaux, a été arrêté par des 
inspecteurs de la police judiciaire, place du 
Théâtre Français au moment où elle regagnait 
son domicile. Elle a été écrouée au dépôt. 

assassinat d'Hérin 
L'INTERROGATOIRE 

DE LUCIENNE AUBART 
Comme nous le faisions prévoir, Lucienne Au-

bart. dite. « Luiu ». l'amie de Joseph Deglave 
et qui purge actuellement une peine de trente 
jours de prison pour faux témoignage, a été 
extraite, vendredi matin, de la maison d'arrêt 
et conduite devant M. DéJean de ta Bâtie luge 
d'instruction, qui l'a interrogée sur l'emploi du 
temps de son ami Joseph Deglave le soir où 
ses parents turent assassinés a Hertn. 

Lucienne Aubart a confirmé au magistrat 
instructeur ses premières déclarations qui con
cordent avec celles de Deglave ; d'après elle, 
son ami serait sorti vers 20 h. 30 et rentré vers 
minuit, mais elle n'a pu expliquer ce qu'U fit 
pendant ces quatre heures. » -

A son retour. Joseph Deglav*. qui était « com
me a l'habitude ». ne lui fit aucune confidence. 

Elle ne s'est pas cachée pour'dire & M. De-
jean de la Bâtie, qu'eile aimait bien son ami ; 
sur ce. elle a été reconduite a la maison d > r 
rêt. 

• i l 

L'agent d'affaires Lillois arrêté 
à Arras, opéra aussi à Cambrai 

Louis Salve, vague agent d'affaires, arrêté 
à Arras dans les conditions que l'on sait , 
n'est pas un inconnu à Cambrai et encore 
m o i n s dans le Cambrésis , où durant quel
ques années , il « travai l la » d a n s des condi
tions ana logues à cel les qui l 'amenèrent à 
échouer, nanti d'un mandat d'arrêt en bonne 
et due forme, d a n s la prison Saint-Nicaiae. 

U arr iva à Cambrai, U y a de ce la trois 
ans , venant d'Amiens ou d e Péronne, o n n e 
sait a u juste. 

Belle allure, au bagout intarissable, Sa lve 
était à cette époque directeur d une feuille 
financière au tirage intermittent : feuille 
dont les co lonnes de la première page 
n'étaient que des m ma sa i s de c o m m é r a g e s , 
des tas de ragots a l'adresse de commer
çants cotés , nul lement d isposés d'accorder 
à c e journal des annonces hors de prix et 
des abonnements é levés . 

Salve , d e s lors, n'épargnaient personne 
et i ls sont légion dans la ville, ceux qui 
furent a ins i traînés d a n s la boue, jusqu'au 
moment toutefois où la Cour d'appel de 
Douai, jugeant après le tribunal correc
tionnel d e Cambrai condamnai t Sa lve à 
une amende de 2.000 fr., plus 2.000 Cr. de 
dommages- intérêts pour diffamation inju
r ieuse 4 l'égard d'un honorable c o m m e r 
çant d e la place d e la Gare. 

A l'époque, d'ailleurs, le « Réveil du 
Nord » insérait l'arrêt de la Cour. 

Mais la ne s arrêtait pas l'activité de 
Salve. Conférencier inlassable , et organisa
teur de pseudo-syndicats de défense dos 
locataires et petits commerçants , on le vit 
a lors prendre en main la c a u s e d e s humbles , 
c o m m e il disait e t s e faire rétribuer, et 
c o m m e n t ! 

Le m o y e n était s imple et enfantin. 
Un locataire était-il en brouille a v e c son 

propriétaire pour une quest ion de loyers 
trop é l evés ? Un litige était-il e n s u s p e n s 
entre vict ime d'un accident et la Compagnie 
responsable. On voyait surgir Salve , prêt a 
défendre la bonne cause , m o y e n n a n t le ver
sement d'une .provision jamais moindre d e 
500 fr. II promettait d'ailleurs le concours 
d'un avocat ou avoué connu et la. . . v ict ime 
ne revoyait plus ni argent, ni Salve . 

De ci, de la. un « e s tampé » protestait 
bien, ma i s Sa lve trouvait m o y e n d'arran
ger l'affaire e t le client. 

Témoin l'affaire du chèque d e &.000.francs 
s a n s provision, d a n s lequel un commer
çant de la Place au Bois faillit être dupe. 

Témoin auss i , . la protestation unanime 
d e s m e m b r e s du barreau refusant de plaider 
contre S a l v e 

Témoin auss i la sentence du juge conci
liateur de l a commiss ion arbitrale d e s 
loyers, rayant dû rôle toutes les affaires 
où le nom de Salve intervenait. 

Et toujours cet homme, au culot formida
ble, objet de plaintes mult iples , parvenait à 
passer à travers les mai l les . 

Cette fois, il est coincé. Mais avant — et 
l'histoire date de deux jours — Sa lve fai
sa i t présenter par les banques , À une quin
zaine de notables d e la ville, d e s traites 
t irées par lui à fin avril, traites allant de 
1.200 à 1.500 fr. traites qui, toutes d'ailleurs, 
furent protestées et non payées e t pour 
cause . ' 

LA POLITIQUE REGIONALE 
L A V A L I D A T I O r D E M . S A L E N G R O 

Des Journaux de Lille avant publié une lettre 
de M. Bataille relative au retrait de sa demande 
d'invalidation de M. Salaogro. celui-ci adressa 
è nos confrères IA lettre ci-dessous : 

« Paris, 7 juin 1888. 
• Monsieur 1s Rédacteur, 

» On me communique une lettre de M. Batail
le au Président de la Chambre dont votre jour
nal donna hier la teneur. 

» Le «ouci de la vérité m'oblige a souligne-
que le rapporteur concluait a la validation de 
mon élection dès le 2 renouvelait ses conclu
sions favorables le 4. J'ajoute que le sous-com
mission tes faisait siennes le 5 à quinze heures, 
que 1« sixième bureau les agréait une heure plus 
tard. J'ai donc le droit d'affirmer que la lettre 
que VI Bataille écrivit — si je l'en crois — t 
même jour, a seize heures, au Président de te 
Chambre et dont le bureau ne put prendre — et 
pour cause — connaissance fut adressée, le juge
ment rendu, trop tard... 

» Vous me permettrez pareillement de noter 
que les mots dont use M. Bataille — « sont con
traire au plus élémentaire souci de te léga'ité ; 
combinaisons douteuses : maquianonaage » — 
sont autant d'injures .gratuites s MM fieraerot 
et Cartier-Caffieri ses amis, dont on contestait 
l'élection comme ia mienne : au rapporteur. M. 
Bonnevay, ci-devant garde des Sceaux, son ami 
politique et non le mien : aux membres du 
sixième bureau dont la plupart sont de la Droite 
ou du Centre... 

» Ajouterai-je que ma validation montre te 
néant des accusations nortees contre moi depuis 
mon élection par M. Bataille T II me suffit de 
prier mon concurrent malheureux — par charité 
chrétienne c'est la grâce que Je lui souhaite — 
de montrer une autre fols plus d'élégance et de 
mesure... 

» Veuillez agréer, l'assurance de mes meilleurs 
sentiments »• 

Roger SALENGRO, député du Nord 

LE MATCH HUMERY-SCILLIE 
%»«y«-»^sv»«y«v«ya<«ysva •»>^»>»»sya »•»»»»»» sys> 

Le champion de France a vaincu le champion 
de Belgique qui abandonna au 5me round 

Le champion de France de boze poids 
plumes Humerv. de Valenciennes, a été vain
queur hier soir, au cirque de Paris, du 
champion de Belgique Scillie. à la cinquième 
reprise d'un dur combat, dans un style et 
avec un allant qui le désigne nettement pour 
challenger le championnat d'Europe de sa 
catégorie. 

GUSTAVE HUMERV 

Après un début égal, le boxeur belge, qui 
est un vieux renard du ring, sentant que te 
knock-out n'était plus qu'une question de 
secondes, et après qu'il eut soutenu loya
lement sa chance jusqu'à la quatrième re
prise, essaya de disqualifier son adversaire 
en l'accusant d'avoir porté un coup bas. Sa 
ruse ne prit pas, même auprès de son mana
ger, et devant l'inévitable, Scillie, littéra
lement écœuré, préféra abandonner que de 
lutter jusqu'au bout. 

Ce geste lui valut d'être hué par toute 
l'assistance, alors que le valeureux Humery 
recueillait une ovation dont il se souviendra 
longtemps. 

Cette soirée de boxe avait attiré, au Cirque 
de Paris, la foule des grands jours : les 
différentes enceintes étaient combles. 

Lorsque Humery et Scillie firent leur 
apparition, à it h. 10, une immense clameur 
salua les deux boxeurs, qui se serrèrent la 

main, puis te préparèrent. Le speaker Vynè 
les présenta au public-

Scillie pesait 300 grammes de plus que 
son adversaire, et lorsqu'il retira ton peignoir 
il apparut sensiblement plus étoffé que le 
champion de France Let commentaires allè
rent leur train et brusquement le silence se 
fit lorsque résonna le gong.' 

Immédiatement les deux champions nationaux 
se, trouvèrent aux prisés ; voici d'ailleurs com
ment se déroulèrent les divers rounds du 
match : 

i" ROUND. — Comme un coq de combat 
Humery s'élance sur le Belge et l'attaque à toute 
allure par des crochets des deux poing. Dans 
son ardeur, il néglige toute prudence et se fait 
cueillir deux fois, mais sans dommage. 

2" ROL'ND. — Le combat reprend avec une 
grande violence. Sur un conU«. Scillie descend 
au plancher, se relève presque aussitôt. Le 
Belge se défend alors comme un beau diable. 
Les deux hommes se donnent à fond, cherchant 
le coup dur Humery gagne le meilleur dans ces 
échanges. 

3» ROL'ND. — Humery place une série A la 
mâchoire. Les deux hommes se frappent sans 
répit, Humery de crocjiets et d'uppercuts; Scillie 
de rapides crochets du gauohe. 

4» 'ROL'ND. — Humery continue de mener 
l'avance sur un très sec crochet au foie. Le 
Belge descend au sol, se relève en titubant et 
réclame le coup bas, mais iarbitre commence a, 
compter, U ralentit le combat et réussit & gagner 
pour la fin de la reprise. 

5" ROUND. — Humery ne lâche pas son 
adversaire et le touche nettement à plusieurs 
reprises. Comme le Belge parait encaisser diffi
cilement les coups au corps, le champion de 
France le frappe deux fois par de fulgurants 
crochets au flanc. Scillie titube, réclame Te coup 
bas et lève les bras, mais l'arbitre lui fait 
signe de continuer. Le manager du Belge. 1 • -
même, penché sur les cordes du ring, essaie 
de renvoyer son poulain au combat, mais celui-
en a assez. Il secoue la tète, affirmant quil 
ne veut pas continuer et regagne son coin. 

La foule siffle puis se tait un instant pour 
écouter le speaker qui crie : Pour abandon 
injustifié de Scillie, Humery est déclaré vain
queur. Le Belge se retire en vitesse, tandis! 
qu'llumery reçoit une formidable ovation. Il a 
disparu que les bravos crépitent encore. 

LA NOMINATION DES 
GRANDES COMMISSIONS 

DE LA CHAMBRE 
La plupart des groupes politiques se sont 

réunis hier pour designer leurs représentants 
aux grandes commissions permanentes. 

Les républicains de gauche ont choisi pour 
faire partie : 1° de la Commission des Finan
ces : MM. Fr. Piétri. Baréty, Petsche, G. Bu
reau, Patenôtre, Desnoyers ; 8° de ta Com
mission des Affaires Étrangères : MM. Si-
bille, Bonnevay, Heraud. de Castellane, Rol-
lin. 
"Là gauche radicale a nommé pour faire 
partie : 1» de la Commission des Finances : 
MM. de Chappedelaine, Bouilloux-Lafont, Lau-
rent-Eynac, Landry ; t» de la Commission, 
des Affaires Etrangères : MM. Guernier. Ger
main Martin, L« Trocquer et Liilaz ; 3» de 
la Commission de l'Agriculture • MM. Ga-
daud. Le Vezouet . Otwlier-Caffiérl et Dor-
mann. 

Au parti radical-socialiste : MM. Malvy. La-
moureux, Ducos, ra lmade , Paganon, Archim-
baud, Deyrés. Nogaro. Jacquier ; ont été in
signes pour la Commission des Affaires Etran
gères, et notamment MM. Montigny. Berthod, 
Bastid, François Albert pour te. Commission 
des Affaires Etrangères. 

Le groupe socialiste a désigné pour faire 
partie de la Commission des Finances, MM. 
Bedouce. Auriol. Ldcquin, Renaudel. Spinasse. 
Autonelll, Ernest Lafdht ; de la Commission 
des Affaires Etrangères .- MM. Paul Boncour, 
Mistral, Grumbach, Braoke. Frot, Hubert, 
Rouger, Frossard ; de la Commission da 
l'Agriculture : MM. Compère-Morel, Barttie. 
Carmagnolie, Monnet, Chastsmet, Besnard, 
Ferron. Thivrier. 

CONDAMNÉ AU BAGNE PERPETUEL 
La Cour d'Assises d« U Lotre-Inférleure a 

condamné, aux travaux forcés à perpétuité, 
le nommé Jules Auguste, ouvrier couvreur, à 
Nantes, qui, dans la nuit du l t au 13 mars 
dernier, s'introduisit dans une vil la située 
route de la Jonneliere, pour votée et abattit 
à coup de revolver, trois des habitants de la 
villa, M. Frank Peltler, ingénieur construc
teur, sa femme et sa fille Raymonde. Seule 
cette dernière s'est complètement rétablie. 

- • • • _ ^ _ _ — — — . — 

L E S A V I A T E U R S WTLKTNS E T 
EXELSON A R R I V E S A P A R I S 

Les aviateurs américains Wllkias et Eie lsoi 
qui ont eurvoié le Pôle Nord sont arrivés au 
Bourget, ou ils ont été reçue par M. Ren. 
voisé. Puis, i ls sont partis pour Paris, où ils 
ont été l'objet d'une belle réception dans les 
Salons de r Aéro-Club de France. 

Des discours ont été notamment prononcés 
par MM. Bokanowski et le capitaine Wilkins. 
m "'* 

TOUJOURS SANS NOUVELLES " 
DE L' « ITALIA s 

A 9 h. 30, malgré des appels Incessants, su-
cune réponse de 1' « Italia » n'était parvenue 
à Klngabay. _ _ 

On suppose que des signaux entendus par 
le » Cltta di Milano » ne proviennent pas de 
r « Italie ». • , 

L'aviateur Rtiser Larsen fera aujourd'hui 
un vol de recherches. 

Comment la belle sœur 
Hé Mestorino a été arrêtée 

Suzanne Charnaux a été arrêtée uii peu 
après la levée de l'audience. Elle avait assiste 
à celle-ci, se tenant dans le couloir des te-
moins et s'informant à fréquentes reprises 
de l'état de sa SiEur. 

A l'audience, au banc des témoins, était 
assis ie brigadier Mougei, de ta police judi
ciaire. C'est lui qui reçut de M. Benoit, di
recteur de la police Judiciaire, le mandat que 
venait de signer M. Peyre. On décida de sui
vre la jeune fille. Elle prit un taxi pour ren
trer chez elle, 66, rue de Malte. Une voiture 
de la Préfecture suivit son taxi. Au coin ae 
la rue de Rivoli et de la place du Theaire 
Français, sur in signe du brigadier Mougei, 
le taxi, où avait pris place l a jeune filie, 
s'arrêta. 

Aussitôt, le brigadier Mougei fit connaître 
à Mlle Charnaux le mandat dont elle était 
l'objet. Suzanne Charnaux n'eut pas un mot 
de protestations. Elle se mit à pleurer, prit 
place dans la voiture des inspecteurs et ga
gna avec eux la police judiciaire. 

L'arrestation avait passé inaperçue. 
Après "Jn court interrogatoire, Mlle Cliar-

haux a été écrouée au dépôt. 
Les faits qui lui sont reprochés : recel de 

cadavre et recel de bijoux seront vraisembla
blement déférés à la connaissance d'une 
chambre correctionnelle. 

UNE EXPLOSION A BORD 
D'UN POSEUR DE MINES 

A FAIT DIX VICTIMES 
Peur des causes encore inconnues, une ex

plosion s'est produite, hier soir, à bord dy 
poseur de mines u O. 8 » qui croisait à l'Est 
de Schleimunde. 

Six soldats qui se trouvaient a bord du po
seur de mines u C. 8 » et à bord du s C . 1 t > > 
qui se trouvait * proximité ont été tués par 
l'explosion. 

Trois soldats et un employé ont été griève
ment Messes. 

— » 
UNE FEMME ETAIT SEQUESTREE 

DEPUIS HUIT ANS 
On apprend de Jonzac (Charente-Inférieure) 

que la gendarmerie d'Axchiac a découvert au 
domicile des frères V... Mme veuve B..., leur 
soeur, âpée de 42 ans, habitant la communs 
de Saint-Ciers (Champagne) et séquestrée 
dans une chambre, dont les fenétes et les 
volets étaient fermés à l'aide de fil de fer. 

La malheureuse femme a été trouvée corn» 
plètemenl nue sur un lit de paille et ne pa
raissait pas comprendre les paroles qui lui 
ont été adressées. 

Mme veuve B..., il y a quelques années. 
avait donné des s ignes de troubles mentaux 
à la mort de son enfant âgé de 4 ans, trou, 
blés qui s'accentuèrent à la mort de son mari 
décédé aux armées pendant la guerre. 

C e s t alors que son père et ses frères déci
dèrent de la soigner à leur façon et l'enfer
mèrent dans une chambre d'où elle n'est pas 
sortie depuis 8 ans. 

Elle fut atteinte, il y a 5 ou 6 ans, q'une 
paralysie des membres inférieurs. 

La malheureuse semble avoir été tenue re-
lativemnt propre et ne manquer d'aucune 
nourriture. 
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L a nouvel le s e répandit a v e c l 'aube d a n s 

Ce n e fut qu'un long g é m i s s e m e n t parmi 
l e * s e n s dont Pierre Dambacb avai t s u 
• acquérir l'estime et l'affection. 

_ Qoet malheur I Mourir h cet Age I U 
«Mut espérer tout de m ê m e qu'il e n revien
dra. 

De Brémont, Louisette, la m è r e Laran-
eay, tante Brielita, l e père Gedinot, le p è r e 
Grillé, t o u s les plus int imes arrivèrent au 

On les laissa monter an premier.-
- Le MfiMé a v a i i é té poucoé d a n s uen 

chambre face à celle du comte et meublée 
Louis X V avec tentures et tapis grenat. 

De Brémont entra le premier, suivi de 
Louisette et d e s Larançay. 

Il vit. pale et inanimé, celui qu'il aimait 
s i profondément et auquel il avai t dit adieu 
quelques jours plus tôt 

Son coeur s e fendit. 
— Mon pauvre ami ! murmura-t-i l a v e c 

un sanglot en lui prenant la m a i n 
Pierre était sorti de son état comateux . 

Il parut le reconnaître, répondit par une 
faible pression de s e s doigts fébriles. 

De Brémont s e tourna vers le médecin 
resté au chevet du Ut. 

— Vous l e croyez perdu? demanda-t-il 
tout bas . 

— H é l a s ! 
Et le docteur, craignant une fatigue pour 

le blessé , invi ta l e s a s s i s tants au s i lence, 
et l es pria de rester dans le corridas', d où 
l'on voyait le lit par la porte ouverte. 

En sortant, de Brémont aperçut M. de 
Prémusat a s s i s au fond de s a chambre, 
le front entre s e s mains , accablé. 

Leurs regards se cro i sèrent 
Le comte s e leva, vint & lai, la main ten

due. 
De Brêmbfit donna la s ienne. Us demen.-

rèreot -a ins i j .^ans pacier , - fe comprenant , 
— E£ Mlle Rolande ? demanda Henri an 

bout d un instant, sa i t -e l le? 

— Que lui dirais-je? répondit le comte 
a v e c un geste las. 

— Mais , tenez, la voici. 
La jeune fille avait appelé o n domesti 

que d a n s le jardin ; on était monté ouvrir s a 
porte ; elle accourait e n peignoir blanc bro
dé de mauve , anxieuse , effrayée de voir 
tant de monde dans le corridor. 

M. de Prémusat s'est avancé v e r s elle. 
— Ma fille, supplie-t-il, pardonne-moi t 
11 la prend dans s e s bras, une émotion in

tense (remit sur s e s lèvres 
— V o u s pardonner ? répond Rolande s a n s 

rien comprendre à cet te scène qui la bou-
iêvcrsG 

Puis une pensée affreuse lui t raverse l'es
prit. • 

— Ce b lessé ? 
— Lut, Pierre Dambacb. 
— Et c'est v o u s ?... 
— Non, ce n'est pas moi qui rai frappé-
Le comte explique en quelques mota ce 

qui s'est passé. 
— Oui, explique-t-U, U vient encore de 

me s a u v e r la vie, ma i s en donnant la s ien
ne. . . Ma fille, so i s forte... 

Rolande a pâli, une souffrance poignante 
fixe son regard. 

— Ou est-il ? demande-t-eïle, exaltée, je 
dois , je veux le voir ' . • • 
" " ^ D a n s cette chambecvrépond M. de Pré
musat . 

Fi le s'élance, en passant devant les a s 

s i s tants é m u s de pa douleur, 
porte, s'arrête au pied du Ht 

Il est la, blême et s a n s mouvement , te 
prolétaire dont la fière attitude l'a séduite. 
Elle regarde son front altler, fait pour !es 
grandes pensées du génie ; s e s yeux fermés 
s u r un regard sévère et droit, imprégné au 
repos d'une douceur d'enfant ; s e s lèvres 
a a x l ignes pures, accusant la bonté, et qui 
laissent échapper dans les halètements du 
souffle l a m e d é l i t e fiancée à la s ienne pour 
suivre le m ê m e rêve d'infinie possess ion, 
de vie haute et noble. 

O h ! le voilà bien tel qu'il lui est apparu 
en toute circonstance, tel qu'il devait être 
quand la balle homicide lui a .percé le flanc 
Mais il a en plus dans s e s traits déjè de 
marbre le rayonnement grandiose de 1 astre 
qui s'éteint, la suprême beauté de ce qui 
n'appartient plus è la terre. 

Et devant l'écroulement de tous s e s es 
poirs, devant la tombe prête à se refermer 
sur l'aimé, devant s a v ie A jamais» e n 
deuil, le déchirement de l'ame forte que trop 
d'épreuves accablent se fait en elle. 

— Pierre ! s'écrie-t-elle e n fondant e n 
larmes, Pierre l... 

M de Prémusat Ta suiv ie • il s approche 
d'elle, lui prend la main , la place dans cel le 
de l'ingénieur. , . 

— ' V a s - « t - l l . d 'une -v^T-e**recoopé> par 
l'émotion, embrasse- le , i l^fa i t d igne dé toju: 

D e s sanglots plus profonda soulevèrent ie 

franchit la se in de la jeune fille, des sanglots auxquels 
répondent ceux d'une ass i s tance sa is ie par 
la grandeur de la scène ; elle s e penche vers 
celui qu'on lui donne trop tard, dépose sur 
son front mourant un long baiser d'adieu, 
toute son âme. . . 

A l'entente de ce cri d'EUe, au contact 
de c e s lèvres ardentes, •Pierre Dambach 
ouvre les yeux. 

II voit, il comprend. Deux larmes, regret 
et bonheur tout ensemble , coulent sur s e s 
joues ; s e s m a i n s bnilantes* étreignent cel
les du comte et de sa fille. Et son souffle 
s e précipite ; i l vent parler, s a n s pouvoir 
y parvenir. 

Alors, il attire doucement, jusqu'à s e s 
lèvres, la petite m a i n de celle qu'il retrouve 
et qu'il abandonne ; l e voile de l'au-delà 
s'abaisse sur s e s yeux, des râles d'agonie 
montent de s a gorge. . . U meurt . . . 

Deux moi s plus tard, Bandietti était exé
cuté à Châteauroux ; Magîio et Lucini par
taient pour la Guyanne, condamnés chacun 
à vingt a n s de travaux forcés 

Quant au véritable provocateur du crime, 
il ne fut p l u s le Prémusat orgueil leux e t 
méprisant d'autrefois. 
- Llngenleiuv'<*>er s a beMe coftétaite, lui 

avait appris ce qu'est la -vraié-noblesse : 
cel le o u i prend s a source . BPn dans, la .L.-

somptuosité d'un château et l'étendue d'une 
propriété, pas même dans la s imple des
cendance d'une famille illustre^ mai s dans 
une élévation très marquée de l'esprit et 
du cœur, dans les actes de justice, de bonté, 
de dévouement qui en découlent. 

Non qu'on le vit rompre s a n s réserve avec 
ses habitudes de grand se igneur Mais il 
devint moins dédaigneux du petit, plus ac
cessible à ia pitié. Et quand il voyait Ro
lande s'intéresser aux ouvriers qu'il toisait 
travailler, quand il la rencontrait au mi
lieu des loqueteux, leur distribuant elle-
m ê m e ies vê tements et le pain, loin de la 
rudoyer c o m m e autrefois, il s e sentait heu
reux de la voir redorer ainsi, par une vie 
d'aumône et de sacrifice. le blaeon de fs»-
mille terni par une jouissance égoïste de 
la fortune, par le mépris des humbles . 

J a m a i s il ne la contraria d'être toujours 
la veuve de celui qu'elle avait aimé. 

Il s e fit un châtiment de n'avoir point de 
petit-fils. 

Et quand il surprenait Rolande en larmes 
devant le yjn3uc qui lui rappelait le cruel 
souvenir , il s'associait à sa peine en si len
c e et saluait d'un regard, dans les arche* 
majestueuses , le •grand plébéien moi les 
avait construites. . . son fils, 
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